
 

                                                                                                       

                                                                                                     Mérignac, le 05 décembre 2025 

 

DU ROSE POUR LES WW ET W GARAGE AU 1ER JANVIER 2026 ! 

Un arrêté du 21 novembre 2025* qui entrera en vigueur le 1er janvier 2026, vient modifier les 
caractéristiques des plaques d’immatriculation provisoires pour les véhicules en WW et W 
garage. 

Objectif : créer une plaque d’immatriculation spécifique et facilement identifiable pour ces 
véhicules pour lutter contre les fraudes. 

Ce qu’il faut retenir : 

 Adoption d’un fond rose pour les plaques provisoires WW et W garage, avec 
caractères noirs 
 

 Mention obligatoire de la date de fin de validité de l’immatriculation provisoire sur 
les plaques WW 

• Format imposé : « mm/aa » 
• Emplacement : partie utile de la plaque, à l’extrémité droite de celle-ci. 

 Mise à jour des normes techniques applicables aux plaques d’immatriculation 
provisoires en particulier pour encadrer la nouvelle couleur et garantir leur lisibilité 
(référence colorimétrique du rose réglementaire, critères de luminance...). 
 

EN PRATIQUE : 

✔ Veillez à la conformité des plaques WW et W GARAGE dès le 1er janvier prochain ! 

✔ Faites le point avec vos fournisseurs de plaques  

✔ Informez vos collaborateurs de cette évolution réglementaire. 

http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=40734544&editrack=batXXXXX


(*) Accédez à l’arrêté du 21 novembre 2025 en cliquant ici 

 

 

http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=43387274&editrack=batXXXXX
http://www.vml-yaz.com/go.php?lien=40734545&editrack=batXXXXX
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